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Réunion du conseil municipal du mercredi 7 novembre 2012 

A 18 heures 30 

 

Présents : MM. APARIS, BOYER,  BARDOC, CLEMENT, COTES, DARBELET, PALISSE, 

PERRIER, PIRE. MMES  DELFAU, GHILARDI, LAUGIER, NUTILE, TAVERA.  

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 

Le PV de la séance précédente est approuvé. 

Monsieur APARIS salue l’assemblée et se félicite de la présence de l’ensemble des conseillers 

municipaux. 

 

 Attribution marché aménagement future mairie : La Commission s’est réunie le 6 novembre. 

L’architecte a détaillé l’analyse des offres reçues. Le montant des devis s’élevant à 330 000 €uros, la 

commission a souhaité qu’une négociation soit engagée avec les entreprises pour rentrer l’enveloppe 

prévue de 300 000 €uros. La prochaine réunion aura lieu le 23 novembre à 14 h 30 pour prendre 

connaissance du compte rendu de la négociation. 

 

 Tarifs foyer André Clément : Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les conditions et les 

tarifs proposés et qui seront applicables au 15 novembre. Le Conseil Municipal par 13 voix pour et une 

voix contre décide qu’une caution supplémentaire de 150 € sera demandée pour le ménage de la salle.  

 

PARTICULIERS 
    

Période 
HABITANTS COLLIAS HORS COLLIAS 

LOCATION CAUTION LOCATION CAUTION 

Week-end 250,00 € 700 € + 150 € 900,00 € 700 € + 150 € 

Demi-journée (hors W-E) 50,00 € 700 € + 150 €     

Journée (hors W-E) 100,00 € 700 € + 150 € 300,00 € 700 € + 150 € 

     ASSOCIATIONS 
    

Période 
HABITANTS COLLIAS HORS COLLIAS (à but lucratif) 

LOCATION CAUTION LOCATION CAUTION 

Week-end  Gratuit  700 € + 150 € 500,00 € 700 € + 150 € 

Demi-journée (hors W-E) Gratuit 700 € + 150 €     

Journée (hors W-E)  Gratuit  700 € + 150 € 200,00 € 700 € + 150 € 
 

 

 Aménagement locaux mairie actuelle : Le conseil municipal valide la proposition de réalisation 

4 petits appartements pour une enveloppe de 146 955 € HT. Le remboursement de l’emprunt réalisé 

pour effectuer les travaux sera compensé par le montant des loyers. Cette opération permettra de 

garder le bâtiment dans le patrimoine communal et la Commune gardera ainsi la maitrise des locations. 

Unanimité pour lancer ce projet.  

 

 Avancée travaux aménagement Campchestève : R Cotès a suivi les travaux et assisté aux 

réunions de chantier. La viabilisation des lots est terminée, tous les lots sont bornés. La mise en place 

des espaces verts et des arrosages (oliviers, végétation de garrigue, bancs et murets)se poursuit. Le  

chantier devrait être entièrement terminé d’ici une dizaine de jours. Les premiers compromis de vente 

seront signés ce samedi 10 novembre. 

 

Attribution des subventions aux associations : Une rencontre avec les associations est prévue le 

14 novembre.  La Commission se réunira le 28 novembre à 18 h 30 salle du conseil pour étudier les 

dossiers et faire des propositions d’attribution des subventions. 
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 Questions diverses : 

 

 Le repas de fin d’année, offert aux ainés de la Commune aura lieu  le 19 décembre. Le Conseil 

Municipal décide d’y associer cette année le personnel communal, ainsi que les personnes qui 

ont travaillé en contrats aidés cette année. 

 

 Fossé chemin du buis. Il est décidé de buser le fossé pour élargir la route et supprimer les 

risques d’accident. Les devis et la programmation des travaux seront étudiés par les élus 

chargés des questions techniques. 

 

 Mme Delfau signale que l’association diocésaine n’organisera pas un loto cette année, mais 

vendra des oreillettes et de la confiture au profit de l’entretien de l’église 

 

 Les conseillers municipaux se réuniront le vendredi 9 novembre à 18 heures 30 pour prendre 

connaissance des propositions du PLU. 

 

 Projet construction de toilettes sur la place du marché. Un seul devis est revenu pour l’instant. 

 

 Vestiaires du stade : les ouvertures seront murées pour éviter le vandalisme. 

 

 

La séance est levée à 19 heures 55 

 

Question de Mme Goudet sur le devenir de la bibliothèque pendant les travaux d’aménagement des 

locaux de la mairie actuelle. Monsieur le Maire indique que la Commune récupèrera l’immeuble 

communal situé avenue du pont dont le bail arrive à expiration au 30 avril prochain, et la bibliothèque 

pourra être installée dans ces locaux. Mme Brante, Présidente de la Bibliothèque souhaite être tenue au 

courant des projets. 

 

 

 

 


